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1- OBJECTIF

Le Protocole d'entente de 140 M$ entre la Ville de Montréal et le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) vise à appuyer le 
développement et la mise en œuvre de la stratégie Imaginer > Réaliser Montréal 2025 . 

Il s'agit, plus particulièrement, d'une aide financière que le gouvernement du Québec octroie 
à la Ville de Montréal en vue de permettre à celle-ci de réaliser, selon son choix, des projets 
qui s'inscrivent parmi les cinq axes d'intervention identifiés dans la stratégie Imaginer > 
Réaliser Montréal 2025 . 

Selon le protocole d'entente établi, la Ville investit les montants qui lui sont versés par le 
ministre dans la réalisation de projets menés par l'administration montréalaise ou par des 
organismes à but non lucratif. Des critères d'admissibilité, des conditions de reddition de 
comptes au MAMROT ainsi qu'un protocole de visibilité s'appliquent également.

Le Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine (SMVTP) a développé un guide 
qui vise à optimiser le processus de collaboration requis en vue de faciliter le suivi du 
Protocole de 140 M$ ainsi que la reddition de comptes auprès du MAMROT et d'assurer le 
respect du Protocole de visibilité prévu à ce protocole d'entente.

Ce guide et les annexes qu'il comporte sont destinés aux responsables de projets financés 
dans le cadre de ce protocole. Ils s'adressent également aux gestionnaires de la Ville 
susceptibles d'accompagner ces responsables de projets dans leurs démarches pour obtenir 



une contribution financière à même cette enveloppe budgétaire.

2. CHAMP D'APPLICATION

Ce guide s'applique à tous les services municipaux et arrondissements qui gèrent des 
projets financés par l'entente de 140 M$ avec le MAMROT. Ce protocole est entré en 
vigueur à compter de sa signature, le 31 mars 2008, et se terminera le 31 décembre 2012. 

Toute demande pour l'ajout d'un projet à la programmation du Protocole de 140 M$ doit faire 
l'objet d'un sommaire décisionnel préparé par le Bureau du directeur général adjoint 
responsable du SMVTP. Lorsqu'un projet est ajouté à la programmation, le responsable de 
ce dernier doit réaliser les étapes subséquentes du processus de collaboration en se 
référant à la procédure décrite dans le guide. 

3. DESCRIPTION SOMMAIRE DU GUIDE
Introduction
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But

Durée

Principaux acteurs

Validation de l’admissibilité d’un projet et des dépenses

Critères d’admissibilité

Dépenses non admissibles

Inscription à la programmation

Préparation d’un sommaire décisionnel et d’une convention, le cas échéant

Sommaire décisionnel

Convention entre un organisme et la Ville

Suivi des approbations

Demande d’une dérogation si requis

Demande d’un versement de la contribution financière à un organisme
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Annexes

Protocole d’entente de 140 M$

Protocole de visibilité

Liste des personnes-ressources

Conventions types entre un organisme et la Ville

Contribution à un organisme pour un programme d'activités ou un budget de 

fonctionnement

Contribution à un organisme pour un projet de construction

Fiche de projet type

Reddition de comptes

Calendrier des rapports

Déclaration annuelle d’un organisme

Article 107.9 de la Loi sur les cités et villes du Québec

Le guide sera mis à jour au besoin. Vous pourrez consulter la version à jour du guide sur le 
site intranet de SMVTP, sous la rubrique <Aide financière>, à l'adresse: monintranet/smvtp. 
Quant aux conventions types, elles sont disponibles dans la Banque de documents 
juridiques du Système de gestion des dossiers décisionnels (GDD).

4. RESPONSABLE DE L'ÉLABORATION, DE L'IMPLANTATION ET DE 
L'ÉVALUATION DU GUIDE

Le Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine.

5. RESPONSABLE DE L'APPLICATION DU GUIDE

Les responsables de projets de tous les services ou arrondissements dont les projets sont 
financés à même l'entente de 140M$ avec le MAMROT. 

- - Signé par Louis ROQUET/MONTREAL le 2010-02-19 10:55:32, en fonction de /MONTREAL.

Signataire : Louis ROQUET
_______________________________

Date : 2010-02-19

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Direction générale , Bureau du 

directeur général




